(Regle VI/4-2 de la Convention STCW 78 telle qu’amendée)

Population cible : Officiers de la Marine Marchande
Durée : 60 heures

- Dispenser des soins médicaux aux personnes malades ou - Soins aux blessés :

blessées a bord du navire. N\ - Lésions craniennes, vertébrales, des oreilles, du nez, de
- Participer a des systémes coordonnés d aSS|stance médicale la gorge et des yeusx,
aux navires. NN - Hémorragies externes et internes, pansements et bandages,
N - Bralures, y compris celles dues a des liquides chauds, et
gelures,

- Fractures, luxations et |ésions musculaires,
- Blessures, cicatrisation et infection de la plaie,
- Soulagement de la douleur,
- Techniques de suture et de clampage,
- Petites interventions chirurgicales,
- Aspects des soins infirmiers :
"= Principes généraux; soins infirmiers.
\Naladles
- &és ‘médicaux et urgences,
- Malad;gs_ sexuellement transmissibles et les maladies
tropicales ét"ig_fectieuses.




